
Pourquoi cette enquête ?
Pour améliorer l’analyse des secteurs économiques polynésiens et
l’élaboration des comptes nationaux.   

 

Qui ? 
L’ensemble des entreprises qui ont déclaré un chiffre d’affaires
supérieur à 250 millions XPF et/ou embauchent au moins 15 salariés. 

 

Quand ? 
Entre le 10 mai et le 30 novembre 2021.

 

Comment ? 
Les entreprises pourront saisir directement les informations dans une
application internet, de manière sécurisée.
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